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Nos services

Aide à l’usager
•	 Le personnel de la bibliothèque
	 vous assiste dans vos recherches.

Apprentissage des langues
•	 Les personnes intéressées à apprendre
	 l’anglais ou l’espagnol peuvent
	 emprunter des volumes
	 accompagnés de CD.

Chute à livres
•	 Permet de rapporter les livres
	 en dehors des heures d’ouverture.

Difficultés visuelles
•	 Collection de livres audio, des
	 volumes en gros caractères
	 et une télévisionneuse.

Écoles, institutions
ou organismes
•	 Des visites guidées ou des séances
	 d’initiation à la bibliothèque peuvent 
être organisées sur demande.

Locations de best-sellers
•	 Certains volumes sont offerts
	 en location au coût de 2 $.



Nouveautés
•	 Cahier répertoriant des nouveautés
	 en librairie mis à la disposition
	 des usagers.

Photocopies
•	 Service de photocopies au coût de 0,25 $.

Prêts entre bibliothèque
•	 Pour répondre à vos demandes, nous 
pouvons emprunter les documents

	 souhaités dans une autre bibliothèque.

Prêts vacances
•	 Deux fois par année, bénéficiez
	 d’un prêt spécial de six semaines.

Location de DVD
•	 Collection variée pour tous les âges.

Réservation
•	 Service de réservation offert.

Suggestions d’achat
•	 Vos suggestions sont les bienvenues
	 et seront évaluées selon les besoins
	 de la bibliothèque.

Et plus encore!
•	 Activités jeunesse
•	 Animation
•	 Conférences
•	 Expositions et lancements de livres
•	 Rencontres d’auteurs



Nos us et coutumes

Emprunt

•	 Un maximum de neuf volumes,
	 sans compter la location de
	 DVD, CD, best-sellers,
	 revues et magazines.

Temps maximal d’emprunt

•	 Trois semaines.

Amendes

Volumes
•	 Pour chaque volume 	
en retard, une amende 	
journalière de 0,25 $.

DVD
•	 Pour chaque DVD 	
en retard, une amende 	
journalière de 2 $. 



Renouvellement

•	 À volonté, sauf si l’article
	 est déjà réservé. 

•	 Vous devez vous présenter 	
avec vos volumes lors 	
d’un renouvellement	
de documents en retard.

Remplacement de carte

2 $ pour le remplacement

•	 L’abonné est responsable des	
prêts effectués avec sa carte.

Chute à livres

•	 Les documents retournés par
	 la chute à livres seront traités
	 à l’ouverture de la bibliothèque.
	
•	 Tout retard entraîne des frais
	 et seront portés au compte
	 de l’abonné.



La bibliothèqueAlice-Lane… c’est :
• 82 000 volumes

• 500 DVD

• 143 revues et périodiques

• 5 postes informatiques

Quelques services

•	 Aide à l’usager

•	 Internet et ordinateurs

•	 Locations de best-sellers et DVD

•	 Photocopies

•	 Prêts de documents

•	 Prêts entre bibliothèque

•	 Publications gouvernementales

•	 Réservations et demandes spéciales

•	 Services adaptés – difficultés visuelles



Gratuit

•	 Abonnement gratuit
	 pour les résidents de la	
MRC de Manicouagan.

52 heures d’ouverture
par semaine,
7 jours sur 7

Lundi au mercredi : 10 h à 20 h
Jeudi, vendredi, dimanche : 12 h à 17 h
Samedi : 10 h à 17 h

Bibliothèque municipale
Alice-Lane

6, avenue Radisson
Baie-Comeau (Québec) G4Z 1W4

Téléphone : 418 296-8304
Télécopieur : 418 296-8328

www.ville.baie-comeau.qc.ca
biblio@ville.baie-comeau.qc.ca



Internet et ordinateurs

Réservation

•	 Vous devez réserver le jour même, 
	 pour un maximum de deux heures, 
	 au coût d’un dollar par demi-heure.

Services disponibles

•	 Accès gratuit aux ressources
	 électroniques, dont Euréka,
	 Repères et Protégez-vous
•	 Internet sans fil
•	 Word, Excel, PowerPoint



Impression

•	 Vous devez en faire la demande
	 au comptoir de prêts.

•	 Les coûts sont de 0,25 $
	 pour les photocopies
	 en noir et blanc et d’un dollar
	 pour celles en couleur.

Une seule personne
par poste de travail

•	 Il est de mise de travailler
	 dans le respect de ses voisins.



Abonnement

Résidents

•	 Gratuit pour les résidents 
	 de la MRC de Manicouagan.
•	 La période d’abonnement
	 est de 12 mois.

Non résidents

•	 Individuel : 30 $
•	 Familial : 75 $



Termes et conditions

•	 Une pièce d’identité avec preuve
	 de résidence est requise.

•	 Les jeunes âgés de 15 ans
	 et moins doivent être
	 accompagnés d’un parent. 

•	 Une carte de membre est
	 remise à chaque abonné. 

•	 L’abonné est responsable
	 des documents empruntés.

•	 Tout changement d’adresse
	 ou de numéro de téléphone doit
	 être communiqué à la bibliothèque.

•	 En cas de perte de la carte, aviser
	 la bibliothèque. Des frais de 2 $
	 seront exigés pour le remplacement.
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